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Modification de l'Art. 6 du Règlement de Quartie r homologué par le Conseil

d'Etat le 11.04.1973.

Art. 6

1/ a été prévu un restaurant de 80 à 100 places.

Art. 6

Le restaurant aura 30 à 40 places avec une surface minimale de 110 m2.

La surface restante du restaurant (actuel) peut-être transformée en
appartements ou bureaux.

Crans-Montana, le 21.11.2008

Accepté par le Conseil municipal
en date du 01122008
et par l'Assemblée primaire
en date du 26.02.2009
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